
VENDREDI 1er DECEMBRE 18S7. 

Edition de Paris. 

( TREIZIEME ANNÉE, ) NUMERO 3815 

GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
JOUBMAXi BE TOBSSFETOEHCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 

LE FRIS DB L'ABONNEMENT EST DE 

18 fr. pour trois mois : 
36 fr. pour six mois ; 

7% fr. pour l'snuse. 

FEUILLE D'ANNONCES LÉGALES, 
ON S'ABONNE A PARIS ; 

Al IOIIAB DB JOUBHAi; 

Qnai aux Fleurs. 11: 

Lu Ltttru tt PaqutU doivent tir* affranekU, 

sKSBKSKsea&wa 

DES SOCIÉTÉS EN COMMANDITE. 

Second article. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 28 novembre. (1) 

Nous avons dit, dans notre premior article, les dangers que pré-

sente la législation actuelle, les abus qu'elle autorise, et nous avons 
suffisamment démontré l'urgente nécessité d'y pourvoir. 

Nous n'avons la prétention ni do faire ici un projet de loi, ni do 

donner nos idées comme seules bonnes et praticables. Nous les 

donnons comme métros. Fussent-elles incomplètes ou mauvaises, 

elles auront du moins l'avantage d'en provoquer do meilleures, en 

appelant la discussion sur un sujet si grave. C'est surtout dans une 

pareille matière qu'il importo que la controverse s'établisse, et nos 

articles n'auraient eu que ce résultat, que ce serait déjà quelque 

chose. D'un autre côté, l'étenduo restreinte d'un article de journal 

ne permet pas do donner à do pareils sujets tous les développe-

rons qu'ils comportent. Nous devons donc nous borner à exposer, 

à jetor dans la controverse quelques considérations générales. 

Deux choses, surtout, doivent préoccuper ceux qui sont appelés 

à déterminer les moyens de réforme; deux principe» essentiels 

doivent dominer cette révision; à savoir : 1° régulariser la posi-

tion dos gérans à l'endroit des commanditaires ; 2° régulariser la 
position do la société à l'endroit des tiers . 

L'examen de chacune de cos propositions est le corollaire dis 

principes généraux qui régissent les sociétés, et que nous avons 
rappelés au début de cotte discussion. 

Sous le premier rapport, tous les abus procèdent des gérans, do 

la valeur qu'ils donnent à leur apport, de la part qu'il se font dans la 
société. 

A cela, le remède nous semble facile, et dérive de la nature même 

des choaos, du principe qui veut que toute société soit contractée 
pour l'intérêt commun des parties. (2) 

Que se passe- t-il dans les premières opérations de la société? 

quelle est la nature du contrat qui s'opère entre lo gérant qui ap-
porte son fond, et les associés qu'il convoque ? C'est un contrat de 

vente. Il y a donc lieu uniquement, quant à présent, d'établir le 
prix de cotte vente. Plus tard viendront les primes pour création, 

fondation, organisation, etc. . . C'est ce que nous examinerons. Mais 

dès le début, il ne s'agit que d'une vente; or, il est de l'essence do 

ce contrat que le^ria; soit seulement le juste équivalent de la chose. 

Il y a fraude, préjudice, si, par des exagérations dont les actionnaires 

ne peuvent «ouvent se rendre compte, ce prix est porté au-delà. 

Que faire donc ? Ce que la loi civile exige toutes les fois qu'il 

s'agit de régulariser les droits de plusieurs co-intéressés sur le 

même objet, p«r exemple, dans les licitations , dans les partages, 

c'est-à-dire une estimation préalable de l'objet litigieux. 

Dans le cas qui nous occupe, et toutes les fois que la société 

est constituée sur un apport mobilier ou immobilier, l'estimation 

pourrait se faire par des experts, choisis, suivant la nature de leur 

mission, par le Tribunal de commerce. Leur rapport, homologué 

par le Tribunal contradictoirement avec les géran», constituerait 

en quelque sorte l'inventaire social et deviendrait la base fonda-

mentale de l'acte de société.Que s'il paraît trop rigoureux d'imposer 

aux gérans, pour prix de leur chose, une estimation qui serait 

parfois trop strictement juste, la loi pourrait établir les limites 
d'une plus-value. 

C'est là ce qui se fait, sauf les compétences, pour les sociétés 
anonymes. 

Qui pourrait se plaindre de cette formalité ? 

Les gérans ? Mais nous avons dit que, dans cette première 

phase de la société, c'est une vente qu'ils font : il ne s'agit pas 

encore pour eux de bénéficier : car, d'une part, les bénéfices ne 

doivent être que le résultat de l'exploitation; et d'autre part, en 

fait de société, il n'y a d'autres bénéfices licites que les béné-

fices communs; or, ici, le gérant qui estimerait et vendrait sa 

chose plus qu'elle ne vaut ne gagnerait qu'au détriment de ses 
co-associés. 

Seraient-ce les associés qui pourraient se plaindre ? non évi-
videmment, car c'est pour eux une garantie de bonne foi et de 
sécurité. 

Par ce moyen, la société serait, dès son origine, placée sur des 

bases loyales, sincères ; la vérité prendrait la place du mensonge ; 

l'apport des gérans ne serait plus une cause immédiate, inévitable 
de déficit. 

On fait une objection. 

Souvent, dit-on, l'apport consiste dans une chose immatérielle 

qui échappe à une appréciation exacte : c'est une idée, une décou-

verte; de plus, il peut souvent y avoir quelque danger à révéler 

l'existence d'une société industrielle avant son organisation défi-
nitive. 

Ce raisonnement est fait surtout par les partisans de l'autorisa-
tion préalable. 

Mais ne voit-on pas que l'inconvénient signalé existe aussi, et 

plus flagrant encore, si l 'on impose les nécessités de l'autorisa-

tion , qu 'on veut rendre commune à la société en commandite 

comme aux sociétés anonymes. En effet, l 'estimation, dans le cas 

dos sociétés anonymes, se fait par des fonctionnaires administra-

it) Depuis la publication de notre premier article, nous avons reçu 
des réclamations de diverse nature. 

Quelques personnes nous offraient les exemples des abus que nous 
avons signalés. D'autres, au nom de quelques sociétés — plus ou moins 
«n liquidation — protestaient contre l'application que l'on pourrait leur 
'aire du tableau que nous avons tracé. 

Nous ne ferons droit ni aux unes ni aux autres de ces réclamations. 
Dans une question générale et d'ordre public.il ne faut pas jeter les 

questions personnelles. Nous avons déjà dit et nous répétons que dans 
tout ceci nous faisons abstraction des individualités, sans nous inquiéter 
uo cc 1U

 elles sont ou ne sont pas. 

(2) Code civil, art. 1833. 

tifs qui offrent assurément moins de garanties do capacité que des 

hommes spéciaux ; d'autre part, croit-on que l'exploitation do la 

société souffrira plus, en indiscrétion et en lenteurs, par la mission 

de trois experts, que par les enquêtes des préfets, les tracasseries 

des buroaux et l'interminable procédure des voios administrati-

ves? Non, certes. Les inconvéniens qu'on signale existent dans 

les sociétés anonymes, ce qui no les empêche pas de marcher ; ils 

sont inhérons aux formalités de l'autorisation. 

Imposer ces formalités, c'est donc donner cours aux dangers, et 

de plus entraver la liberté, que, pour notre part, nous voulons res-
pecter. 

Vient ensuite la nécessité' de fixer la part du gérant-fondateur 

dans les intérêts sociaux, de régler les bénéfices auxquels lui don-

nent droit sa création, son industrie, son administration. 

D'après eo qui se passe dans l'usage habituel, cotte position se 

régularise do deux façons différentes ; ou le gérant se fait attribuer 

une certaine part, sous le titre d''actions industrielles : ou il fait dé-

terminer, à l'avance, son traitement, ses indemnités, etc. L'une et 

l'autre do ces stipulations entraînent des abus qu'il importe de ré-

primer ou du moins do restreindre autant que possible. 

Au premier cas, en effet, ces actions industrielles, qui exagèrent 

souvent la juste part que le gérant doit avoir dans los bénéfices, ser-

vent de garantie à la bonne administration dos intérêts sociaux. 

Mais à poino la société est-elle organisée, que le gérant agiote sur 

ses actions, s'en débarrasse plus ou moins loyalement, et cesse ainsi 

d'avoir un intérêt sérieux et réel au succès de l'entreprise qu'il est* 

chargé d'administrer. Au second cas, tout se réduisant pour lui à 

uno quostion d'appointemens (jamais médiocres, comme on sait), 

il bénéficie de toute façon, quo la société s'enrichisse ou so ruine. 

Or, il est de principe quo l'associé industriel, c'ost-à-diro celui 

qui n'apporte quo son industrie, doit toujours être placé dans la 

même position qne ses co-associés bailleurs de fonds : son industrie 

est l'équivalent de leur argent ; il no peut donc gagner que s'ils 

gagnent ; il doit perdre, s'ils perdent : c'est ce que l'article 1 853 du 

Code civil formule d'une manière énergique. 

L'associé industriel no devra donc, dans aucun cas, sous quelque 

prétexte que ce soit, sous le titre d'appointemens ou d'indemnités, 

être admis à prélever 'des bénéfices qui ne lui seraient pas communs 

avec les autres associés. Cette prohibition ne devrait exister, bien 

entendu, qu'en ce sens que ces prélèvemens ne pourraient résulter 

des stipulations de l'acte social—cet acte que le gérant fait souvent 

tout seul; et rien n'empêchorait que la société une fois organisée, 

il ne fut, par délibérations régulières, alloué au gérant la juste in-

demnité de ses travaux. Ce que nous voudrions seulement , c'est 

qu'à cet égard les bénéfices extra-sociaux fussent réglés non par 
lui, mais par la société. 

Quant aux actions industrielles affectées aux gérans ou fonda-

teurs, elles servent de garantie à la loyauté, à l'intelligence de son 

administration. Or, le gérant n'est pas là pour agioter, mais pour 

administrer et pour percevoir, s'il y a lieu, les bénéfices de sa bonne 

administration. Des actions industrielles ne peuvent donc pas être 

aliénées, sans entraîner ipso facto la déchéance du gérant, et (pour 

arrêter la transmission frauduleuse), sans rondre los cessionnai-

res, par le fait seul de la transmission, associés en nom collectif, 

c'est-à-dire personnellement et solidairement responsables. Il 

pourrait être loisible toutefois à la société de dégager, dans une 

certaine proportion, l'espèce d'immobilisation attachée aux ac-

tions industrielles, lesquelles , dans tous los cas, ne pourraient 

perdre leur caractère d'actions en nom collectif (1 ) 

Ainsi la position des gérans serait fixée d'abord par une exper-

tise sérieuse et loyale, puis, en quoique sorte, par la société elle-
même 

D'autres prescriptions devront également régir l'administra-

tion qui sur ce point no doit pas être abandonnée aux com-

plaisantes stipulations du pacte social. Il y aura lieu do soumettre 

le gérant à des redditions do comptes, à des inventaires annuels 

dont l'homologation pourra être astreinto à certaines formalités 

Quelques-unes de ces obligations sont imposées par la loi au plus 

humble négociant, elles doivent, à plus forte raison, l'être à ceux 

qui ont dans leurs mains de nombreux et puissans intérêts. 

Les cas de fraude, do détournement, d'inventaire inexact ou do-

losif, de prélèvemens illicites, devraient être soigneusement dé-

finis, sévèrement châtiés, et rangés, en cas de faillite, parmi les 

chefs de banqueroute simple ou frauduleuse. 

Il s'agit ensuite do régularisor la position de la société vis-à-

vis des tiers. A cet égard, la matière est plus délicate et nous com 

prenons que si les abus sont grands, il pout être difficile d'y ap-

porter un remède qui, tout en faisant disparaîtra le mal existant, 

n'en fasse pas naître un autre, moindre sans doute, mais réel. Il 

faut, en un mot, prendre garde de réprimer les écarts aux dé 
pens de la liberté. 

Nous avons indiqué dans notre premier article los différences 

essentielles qui existent entre la société en commandite et la so-

ciété anonyme : et nous avons dit pourquoi celle-ci devait être sou 

mise aux formalités préalables de l'autorisation. Or, il faut le rc 

connaître, la société en commandite, telle qu'elle est organisée et 

comprise depuis quelques années, n'est autre chose qu'une so -
ciété anonyme déguisée. 

En effet, ce qui constitue cotte dernière société, c'est qu'elle 

n'engage que les capitaux, et qu'aucun dos associés n'est person-

nellement rosponsable. C'est pour cela, avons nous dit, que l'au-

torité administrative doit avoir un droit de surveillance qui puisse 

garantir les tiers contre los conséquences do cette irresponsabi-

lité. Uest, au contraire, de l'essence de la société on commandite 

qu'elle présente aux tiers des associés poraonnollement et "indéfi-

niment responsables. Dans lo premier cas, il y a seulement asso-

ciation de capitaux; dans le second cas, il y a association de per-

sonnes en ce qui touche les collectifs, association de capitaux en 
ce qui touche les commanditaires. 

Tels sont les principes posés par la loi : ils sont dictés par le bon 

sons et par les garanties do sécurité qui doivont présider aux opé-
rations commerciales. 

Or, cos caractères essentiels de la société en commandite, les 

retrouve-t-on dans les sociétés auxquelles maintenant on donne ce 
titre? En aucune façon. 

En effet, dans une société au capital de plusieurs millions, la 

collectivité est déclarée à l'égard seulement du gérant, lequel, pour 

conserver ce titre, pourra ne posséder que la plus minime fraction 

do l'intérêt social. Co sera un homme inconnu, sans solvabilité, 

sans garanties, un homme de paille, un chétif commis, quo sais-je? 

Il suffira qu'il soit là, pour être destiné plus tard aux périls de la 

faillite et de la contrainte par corps. Sur deux mille actions émises, 

il en aura une seule : cela suffira pour conserver le principe es-

sentiel, indispensable de la responsabilité personnelle, indéfinie. 

Et les dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf autres actions, soit 

nominatives, soit au porteur, circuleront librement, sans péril 

pour les titulaires, sans garantie pour les tiers. Qu'est-ce que 

cola, si ce n'est une véritable société anonyme, moins le contrôle 

tutélaire de l'autorisation, plus le droit de faire jetor en prison un 

pauvre diable de gérant, dupe lui-même souvent du rôle qu'on 
lui a fait jouer. 

Autre chose encore. 

On comprend que ce gérant, jeté à l'avant-garde en enfant 

perdu, pour planter à ses risques et périls le drapeau de la com-

mandite, ne sera jamais le véritable administrateur des opérations 

sociales. Il sera enchaîné dans les liens d'un conseil de gérance, 

d'un commissariat de contrôle, qui, bien que composé uniquement 

de commanditaires, administreront sous son nom, et sauront met-

tre leur inviolabilité à couvert sous la complaisante sauvegarde 

de son contre-seing. Cela se fera, il est vrai, en contravention aux 

prescriptions de la loi, qui ne veut pas que les commanditaires 

puissent gérer et administrer sans être, par ce fait seul, person-

nellement et solidairement responsables. 'Mais ils pourront sans 

peine se soustraire à ces conséquences, car les actions étant au 

porteur, il leur sera facile d'en nier la possession et de décliner 

la responsabilité de l'administration qu'eux seuls auront diri-
ée (1). 

Ainsi, sous lo double rapport do la non garantie réello des gérans, 

et de l'irresponsabilité des véritables administrateurs, les prescrip-

tions de la loi sont méconnues, éludées. Il faut un remède à cette 

double violation de la loi : il faut ramener la société en comman-
dite aux principes essentiels de son organisation. 

La loi devra donc, ce nous semble, rendre effieace et réel le 

principe qui veut que la commandite n'existe qu'à la condition 

d'une responsabilité sérieuse de la part d'un ou de plusieurs asso-

ciés en nom collectif. Encore une fois, nous comprenons que la 

chose est délicate, car on doit se garder de rendre l'association im-

possible à force de précautions. Mais — et nous ne donnons pas 

notre idée comme le seul remède à employer — nous croyons faire 

une juste application du principe en demandant s'il ne convien-

drait pas, pour établir réellement les garanties de la gérance, de fi-

xer les proportions qui doivent exister entre la responsabilité col-

lective et l'irresponsabilité commanditaire. En d'autres termes, 

nous demanderons si la loi et le bon sens trouvent leur compte 

dans la position du gérant, seul responsable, seul administrateur, 

auquel il suffirait d'avoir un trois millième de part dans l'entrepri-

se, un intérêt do mille francs, par exemple, dans une société au 

capital de trois millions. Nous demanderons si une pareille posi-

tion a quelque chose de bien rassurant pour les tiers et pour les 
associés eux-mêmes. 

Quels seraient donc les dangers d'une disposition qui détermi-

nerait, dans une proportion raisonnable, la part d'intérêt que doit 

représenter l'association collective? Pourquoi ne formulerait-on pas, 

par un chiffre de quotité, la position de cette association dans ses 

rapports avec Celle de l'association commanditaire, de manière 

enfin quo la responsabilité des collectifs ne soit plus un vain mot, 

et l'incapacité légale des commanditaires un leurre à la bonne foi 
des tiers ! 

Une semblable prescription empêcherait-elle les sociétés en 

commandite d'avoir le développement qui leur est nécessaire ? 

Nous ne le pensons pas, ou c'est qu'alors les résultats de l'opération 

sociale présenteraient fort peu de chances de sécurité et de succès. 

Il restera d'ailleurs la voie de la société anonyme. 

Un second point, sur lequel il faut aussi une disposition nou-

velle, c'ost le mode et la nature des actions qui divisent le capital 
social. 

Déjà, en 1830, une grave discussion s'ost élevée devant la Cour 

royale de Paris sur la question de savoir si les sociétés en comman-

(t) Nous verrons plus bas que ce dernier résultat est une des consé-
quences nécessaires du principe de la commandite. 

(1) Nous avons dit que cette administration était déguisée sous les 
noms de conseil de gérance, de surveillance, etc. 11 est des actionnaires 
qui connaissent fori bien les conséquences de ces fonctions, et qui savent 
s'y soustraire, soit en refusant ces fonctions, soit en déclinant à temps 
leur qualité d'actionnaires. Il en est d'autres qui s'y laissent prendre 
sans entrevoir quels peuvent en être pour eux les dangereux effets. 

Or, il ne faut pas perdre de vue que, sous ce rapport, la jurisprudence 
a constamment appliqué avec une juste sévérité le principe qui défend 
aux commanditaires de s'immiscer dans l'administration, sous peine d'être 
déclarés personnellement responsables de tous les engagemens sociaux. 
D'après les précédons de cette jurisprudence et la doctrine des auteurs , 
les fonctions de surveillans, de commissaires, telles qu'elles sont formu-
lées dans la plupart des actes de société récemment publiés, peuvent être 
considérées comme exclusives de la qualité de commanditaire, et de na-

ture à faire passer de droit ceux qui les acceptent dans la classe des as-
sociés collectifs. 

Vienne le jour inévitable des liquidations, des faillites, et ces action-
naires imprudens verront retomber sur eux tout le poids d'un désastreux 
déficit. 



I îoâ y 

dite peuvent être divisées on actions au porteur. On disait, pour la 
négative (1} : 1° que la nature de ces actions était contraire au 
principe de la commandite qui exige tout à la fois association die 
personne* et de capitaux;^0 que la transmissibilité secrète et facile 
de ces actions avait pour résultat d'éluder la loi qui ne permet pas 
do cumuler la qualité d'administrateur et celle de commanditaire; 
3° qu'elle rendait souvent impossible le versement des fonds aux-
quels s'étaiont engagés les commanditaires. 

Ces raisons, qui paraissaient déduites de l'esprit du Code de com-
merce, ne prévalurent pas cependant; et quoique les magistrats 
fussent convaincus des dangers du système signalé, ils durent ap-
pliquer la loi actuelle, qui, à leurs yeux, ne prohibe pas formelle-
ment les actions au porteur. 

Selon nous, cette prohibition devrait être décrétée par la loi 
nouvelle; les actions au porteur devraient être permises seulement 
aux sociétés anonymes : dans toute société en commandite, les ac-
tions ne pourraient être que nominatives et transmissibles seule-
ment par la voie de l'inscription sur les registres de la société. 

Une pareille disposition, qui, dans l'esprit de plusieurs graves 
jurisconsultes, ne serait qu'une application logique de la loi ac-
tuelle, présente-t-el!e des inconvéniens ? Est-il vrai qu'elle porte-
rait obstacle au développement des sociétés ? En aucune façon. 
Elle ne serait funeste qu'àl'agiotage dentelle paralyserait la mar-
che par la lenteur des formalités, et le caractère sérieux qu'elle 
imprimerait aux opérations de vente et d'achat. Elle aurait, de 
plus, pour résultat, de faire disparaître les abus que nous venons 
de signaler; elle tracerait enfin une ligne de démarcation entre les 
sociétés anonymes et les sociétés en commandite. 

A l'égard de la transmission des actions, un autre abus s'est 
établi, qu'il est important de réprimer. 

Des actions primitivement placées entre les mains des gérans 
eomme actions en nom collectif, perdent ce caractère par suite de 
la transmission , deviennent purement et simplement actions com-
manditaires; de telle sorte que l'association collective, représen-
tée, d'après le paete social, par une certaine quantité d'actions, 
par un intérêt important, se trouve réduite à presque rien , 
par suite des négociations; ce qui altère, dans son principe, l'or-
ganisation primitive du fonds soeial. Or, dès l'instant que dans une 
société une part quelconque a été attribuée à l'association col-
lective, elle ne peut perdre ce caractère, et, par le fait seul de la 
substitution d'un autre titulaire, passer dans l'association com-
manditaire. La loi devra, à cet égard, maintenir le principe dans 
toute sa rigueur. 

Il y aura lieu , en outre, de spécifier d'une manière plus nette 
et plus précise ce qui constitue les actes d'administration inter-
dits aux commanditaires. En proscrivant le pouvoir trop étendu 
des commissions de surveillance, des conseils de gérance, etc., 
on empêchera l'institution des gérans incapables ou peu scrupu-
leux, puisqu'à eux seuls seront désormais remis tous les pouvoirs 
de l'omnipotence administrative. 

Un point sur lequel nous appelons également l'attention de la 
Commission, c'est la disposition qui attribue aux associés, même 
en l'absence de tout bénéfice, le paiement des intérêts de leur 
mise sociale. C'est làun piège tendu à la bonne foi des actionnaires, 
qui ne comprennent pas qu'ils se payent leurs intérêts avec leur 
capital : c'est de plus une violation du principe qui no permet la 
recette que là où il y a bêEéfiee. C'est en effet diminuer le capi-
tal social au préjudice de l'exploitation, en fraude des droits des 
créanciers auxquels le capital intégral doit servir de garantie. Cette 
disposition devra être formulée dans les termes les pius absolus et 
comprendre les prélèvemens directs ou indirects» sous quelque 
nom qu'ils se cachent, primes, intérêts, fournitures gratuites, etc. 

Ces paiomens anticipés, en cas de faillite de la société, consti-
tueraient contre les gérans, par analogie de l'art. 593 du Code de 
commerce, un cas de banqueroute frauduleuse : et à l'égard des 
commanditaires, le rapport devrait être ordonné (2). 

Un point qui doit fixer encore l'attention, c'est ce qu'on appelle 
la liquidation des «ociétés en commandite. Car il y a, là encore, 
voie ouverte aux plus scandaleux abus. 

La liquidation d'une société, dans quelque état de détresse 
qu'elle se trouve, ruinée, discréditée, percée à jour, n'est souvent 
qu'une seconde spéculation. On en rejette les débris dans une 
société nouvelle, à laquelle on fait payer le plus cher possible le 
soin de ressusciter le cadavre qu'on a fardé de son mieux. Or, 
dans la plupart des cas, une liquidation est une sorte de faillite, 
sinon à l'égard des tiers, du moiis à l'égard des commanditaires. 
Qui est chargé de la diriger ? ceux qui peut-être l'ont rendue né-
cessaire par une administration mauvaise ou coupable, les gérans 
eux-mêmes, qui sont ainsi institués contrôleurs et juges de leurs 
propres faits. On comprend à quelle déplorable impunité cela peut 
mener. Nous le répétons, !a liquidation est une sorte de faillite 
qui doit être soumiso à un contrôle sévère'déîintéressé, qu'on ne 
peut, sans doute, demander mieux qu'à la magistrature consu-

laire. 
Il serait utile encore d'exiger la publication entière, et non par 

simples extraits, de tous les actes qui se réfèrent à la formation, 
modification et dissolution des sociétés ; car, souvent, dans ces ex-
traits, on sait déguiser adroitement certaines clauses qu'il importo 
au public de connaître. 

Telles sont les principales dispositions fur lesquelles il nous a 
semblé utile d'appeler l'attention d< s hommes de science et de 
pratique. Ce que nous proposons satisfait-il complètement aux 
besoins de la réforme ? ces moyens feront-ils disparaître tous 
les abus, et ne sont-ils pas de nature à en susciter aussi quel-

ques-uns ? 
Nous désirons, tout les premiers, que la discussion nous éclaire 

à cet égard; et nous le répétons, il ne sera pas sans quelque utilité 
de l'avoir provoquée, quoiqu'il advienne de ce que nous proposons. 

Nous apprenons ce soir que la Commission d'enquête a dé-
cidémetat adopté le principe de l'autorisa tion préalable. Nous ne 
reviendrons pas sur ce que nous avons dit à cet égard. Mais s'il 
faut choisir entre les dangers de la législation actuelle et les en 

(2) Consultation de M" 3 Dupin aîné et Persil, Voir aussi l'ouvrage de 
M- Persil sur les Sociétés commerciales. 

(1) Une pareille dispositionne ferait, au reste, que fixer d'une ma-
nière précise les incertitudes de la jurisprudence. 

D 'après l'ordonnance de 1673, le commanditaire ne pouvait être tenu 
au rapport des intérêts de sa mise qu'il avait perçus de bonne foi, aux 
termes du pacte soeial, et dans un temps où lu société jouissait de tout 
son crédit. Cette disposition a été appliquée par quelques arrêts rendus 
sous l'empire du Code de commerce. 

Mais s'il est établi.que ces intérêts ou prélèvemens ont été faits à l'épo 
que où il n'y avait vas de bénéfices, quelques arrêts ont aussi décidé que, 
dans ce cas,' il y avait lieu à rapport. 

Dos auteurs ont été plus loin, et ont soutenu que le commanditaireélait 
tenu de rapporter à la caisse sociale tous les bénéûces qu'il aurait préle-
vés antérieurement a la faillite, [.es Cours royales de Paris cl de Uoucn 
ont prononcé en ce tous, mais leur doctrine a été proscrito parla Cuur de 
cassation. 

La loi devra s'expliquer clairement a cet égard. 

traves d'une législation préventive, pour notra part nous ne de-

mandons pas de réforme. 
Tôt ou tard, en effet, les abus finissent par a'effacor devant le 

bon sens public; mais les mauvaises lois restent long-temps. 
P. V 

JUSTICE GEIMINELLE. 

COUR DE CASSATION ( chambre crimiaeUe], 

(Présidence de M. Choppin d'Arnouville. ) 

Bulletin du 25 novembre, 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De François Mazé, condamné à la peine de mort par arrêt de la Cour 
d'assises du département _ du Finistère du 13 octobre dernier, comme 
coupable du crime d'assassinat sur la personne de Jean-Pierre Lemins; 

2» D'Alphonse-D,enis-Jules Goret (Somme), 20 ans de travaux forcés, 
vol, la nuit, avec effraction, dans une maison habitée, étant en état de ré-
cidive; 

3° De Jean-Baptiste Gaucher, propriétaire et boulanger à St-Étienne, 
contre un jugement du Tribunal de police correctionnelle de cette ville,' 
du 13 juillet dernier, qui confirme celui du Tribunal de simple police de 
la même ville, du 2 juin précédent, qui l'a condamné à 2 fr. d'amende par 
application de l'art. 471, n° 15, du Code pénal, pour avoir, malgré la dé-
fense du maire continué les travaux par lui indûment entrepris dans 
l'ancien cimetière de l'église Notre-Dame de Saint-Etienne; 

4° D'Antoine-François Phétu, contre un arrêt de la Cour royale de 
Paris, chambre des appels de police correctionnelle, du 17 août dernier, 
qui le condamne à quinze jours d'emprisonnement et à 500 fr. d'amende, 
comme ayant tenu une maison de prêt sur gages non autorisée. 

—La Cour, à la même audience etsurlepourvoi de l'administration des 
contributions indirectes, a cassé et annulé pour violation de la loi du 28 
avril 1816, et sur la plaidoirie de ME Latruffe-Montmeylian, avocat de la-
dite administration, un jugement rendu sur appel par le Tribunal de 
police correctionnelle de Moulins, en faveur du sieur Papon Dcsvaren-
nes, poursuivi pour transport d'un fût de vin loyal et marchand sans dé-
claration préalable et sans être muni d'un passavant. 

Bulletin du 30 novembre. 

( Présidence de M. le comte de Bastard. ) 

La Cour a rejeté les pourvois , 

1° D'Anne Bétoin, condamnée aux travaux forcés à perpétuité par 
la Cour d'assises du département de l'Allier, comme coupable du crime 
d'empoisonnement, le jury ayant déclaré l'existence de circonstances 
atténuantes; 

2° De Sylvain Bride, de condition libre, et de la femme esclave înêde-
linc, condamnés à 8 ans de réclusion par la Cour d'assises de la Pointe-à-
Pitre (Guadeloupe), comme coupables, le premier de vol domestique et 
la deuxième de complicité de ce crime par recel; 

3° De Pierre Dailloux, 3 ans de prison (Allier) , pour détournement au 
préjudice de son maître d'une somme de 20 francs sur une plus forte 
somme qui lui avait été confiée; circonstances atténuantes ; 

4° Du sieur Hébert fils, contre un jugement du conseil de discipline 
de la garde nationale de Courbevoie qui l'a condamné à 12 heures de 
prison pour plusieurs manquemens à des services d'ordre et de sûreté ; 

— Ont été déclarés non recevables dans leurs pourvois à défaut de con-
signation d'amende on de production des pièces supplétives admises par 
l'art. 420 du Code d'instruction criminelle : 

1° François Gontaudicr, condamné à cinq ans de prison, pour vol sim-
ple, par la tlour d'assises du département de l'Allier; 

2° Jérôme Curtet, condamné à un emprisonnement d'un an et un 
jour, par jugement du Tribunal correctionnel de Bourg, département de 
l'Ain, eonfirmatif d'un jugement du Tribunal de police correctionnelle 
de Trévoux, comme coupable de vol; 

3° Les sieurs Laserre et Sabatier, contre un arrêt de la Cour royale de 
Paris, chambre des appels de police correctionnelle, qui condamne le 
premier à 500 fr. d'amende et le second à celle de 1,000 fr. , pour annon-
ce de remèdes secrets et exercice illégal de la médecine. 

Ont été cassés et annulés : 

I e Sur le pourvoi de M. le-procureur du Roi près le Tribunal de Char 
levillc et la Cour d'assises des Ardennes, et pour violation de l'art. 22 
du Code pénal, un arrêt rendu par cette Cour qui condamne à 8 ans de 
réclusion, vu les circonstances atténuantes déclarées par le jury, le nom-
mé Lambert, comme coupable de vol commis en état de récidive, la 
nuit, dans une maison habitée, mais qui a omis de prononcer contre lui 
la peine de l'exposition ; 

2° Sur le pourvoi de M. le procureur-général à la Cour royale de Douai, 
et pour violation de l'article 238 du Code pénal, un arrêt rendu par la 
chambre correctionnelle de cette Cour dans l'affaire de Philippe Beau-
mont, prévenu de complicité dans l'évasion d'un détenu et pour relus de 
faire audit Beaumont l'application dudit article 238 du Code pénal; 

3° Sur le pourvoi du marquis d'Aoglade, et pour fausse application 
de l'article 89 de la loi du 22 mars 1831 et violation de l'article 82 de la 
même loi, un jugement du Conseil de discipline du. . . bataillon de la 
7e légion de la garde nationale de Paris, qui l'avait condamné à un jour 
de prison pour s'être absenté pendant la nuit de son poste; 

4« Sur pourvoi du sieur Albert d'Ohixi et pour violation de l'article 7 
de la loi du 20 avril 1810, un jugement du Conseil de discipline de la 
garde nationale, de Nanci, 1<" bataillon, qui la condamné à 48 heures 
de prison. 

qu'uno soixantaine environ est de leur façon, et c'est là un des 
objets du litige. 

M. Bourdin, libraire de Paris, persuadé que M. Reissac n'avait 
traité que pour la première édition, a fait avec Collet un marché 
pour la seconde; mais c'était un fait de stellionat ajouté à tous leg 
antécédens de Collet, s'il est vrai, comme le prétend M, Reissac 
qu'il ait acheté la propriété pleine et entière de co livre fort peu 
moral. »J 

Les diverses questions que présente la cause, ont été agitées 
entre M" Ploque pour M. Reissac, et M0 Marie pour M. Bourdin. 

M. Glanda?, substitut du procurenr-général, a soutenu la fin dé 
non recevoir admiso par les promiers juges; il a dit quo Collet 
n'ayant pu vendre valablement sans l'assistance d'un curateur, son 
cessionnaire ne pouvait intenter une action en contrefaçon. 

M. Dupuy, président de la Cour , a remis la cause à huitaine 

pour prononcer l'arrêt. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

( Présidence de M. Dupuy. ) 

Audience du 30 novembre 1837. 

MÉMOIRES D'UN CONDAMNE. — CONTREFAÇON. 

Le condamné à une peine infamante et afflictive, qui écrit ses mémoirei 
peut-il en vendre le manuscrit sans l'assistance d'un curateur, et le 
cessionnaire a-t-il le droit d'intenter utie action m contrefaçon con-
tre celui qui réimprime ces mêmes mémoires ? 

Cette question, qui n'est pas do naturo à so reproduire sou-

vent, a été résolue négativement par lo Tribunal correctionnel. La 
fin de non recevoir et le fond so trouvaient aujourd'hui soumis à 

la décision do la Cour royale. 
Un nommé Collet, détenu au bagne de Rochefort, s'est avisé d 'é 

crlre l'histoire do sa vie, sous ce titro : Mémoires d'un Condamné. 
Il a vondu le droit de los imprimor à M. Reissac, libraire à Ma-
rennes (Charento-Infériouro }. Semblablo à ces débauchés de bon-

no compagnie trop enclins à s'accuser de séductions et de con-

quêtes dont ils sont fort innocens, Collet s'est peut-être un pou 

vanté dans son ouvrage. A l'en croire il n'est pas de ruses, do 
fourberies et d'oscroqueries dont il ne se soit rendu coupable; on 
l'aurait vu tour-à-tour prêtre, évoque, soldat, officier, général, et 
tombé enfin du faîte dos grandours dans la fange avoc los plus vils 

criminels. Ajoutez à cola que los éditeurs prétendent avoir sou-

vent embelli et amplifie lo toute: m p»gos il» prétendent 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1» section). 

( Présidence de M.Moreau. ) 

Audience du 30 novembre 1837. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

Wattecamps comparaît devant la Cour d'assises sous l'accusa-
tion do tentative d'assassinat sur la personne de M. Pavy, officier 

on retraite. 
M. lo greffier Catherinet donne lecture de l'acte d'accusation. Il 

en résulte quo, dans la journée du 31 mai dernier .Wattecamps, ou-
vrier, qui avait été pendant quelques jours au service de M. Pavy 
(Albert), demeurant rue du Faubourg-Saint-Martin, n° 274, se 
présenta chez ce dernier sous le prétexte de lui demander, de la 
part de sa belle-mère, de la graine de persil. Ce dernier s'empres-
se de le satisfaire. A ce moment Wattecamps saisit violemment M. 
Pavy, fait ses efforts pour le terrasser, et lui assèno sur le bras et 
sur la tête plusieurs coups d'un fort boulon en fer. Le vieillard so 
défend avec une vigueur peu commune pour son grand âge : à ses 
cris los voisins accourent, Wattecamps est arrêté, et à co moment 
il laisse tomber le boulon qu'il tenait caché sous sa manche. 

Après l'appel dos témoins, M. le président procède à l'interroga-

toire de l'accusé. 
M. le président -Vbus avez été au service de M. Pavy? 
L'accusé: J'ai donné des soins à sa femme dans les derniers jours de sa 

maladie, 
D. Passiez-vous les nuits chez lui? — R. Je n'y ai couché que trois 

fois. 
D. Vous connaissiez les habitudes de la maison?—R. Non, Monsieur. 
D. Le 31 mai dernier ne vous êtes-vous pas présente chez M. Pavy et 

ne lui avez-vous pas demandé de la graine de persil pour M. Maillet ? 
R. C'est la vérité. 

D. C'est cependant là une circonstance sur laquelle Maillet vous don-
ne un démenti. — R. Je ne le comprends pas. 

D. Quel intérêt le sieur Maillet peut-il avoir à nier vous avoir donné 
cette commission ? — R. Je ne le sais, 

D. Le sieur Pavy déclare qu'au moment où il était occupé dans la 
buanderie à prendre la semence que vous lui demandiez, vous lui 
aviez porté des coups avec un boulon en fer que vous aviez à la 
main- Vous n'auriez cessé de le maltraiter qu'à l'arrivée des voisins. 
— IV. Monsieur, je vous promets que ce n'est pas moi qui suis tombé sur 
M. Pavy. A peine étais-je dans la buanderie qu'il m'a crié : « Ma femme! 
ma femme ! » Puis il s'est jeté sur moi, m'a porté des coups très violons, 
avec le boulon en fer. C'est à tel point que j'ai été bientôt couvert de 
sang. J'ai paré les coups qu'il me donnait et j'ai bientôt pris l'avantage. 
Voila ce qui explique pourquoi je me suis trouvé dessus lui. 

D. Comment pouvez-vous expliquer que M . Pavy vous ait ainsi frap-
pé ? — R. C'est un fait que je ne puis expliquer, mais qui n'en est pas 
moins vrai, 

D. C'est d'autaut plus invraisemblable que le sieur Pavy a la réputa-
tion d'être très doux. — R. Depuis la mort de sa femme, j'ai vu qu'il avait 
de temps à autre de petites vicacités comme ça. 

D, Mais vous prétendriez donc que ces mauvais traitemens seraient 
causés par un dérangement d'esprit ? — R. J'ai vu que quelque fois il 
se mettait en colère après son chien ou son chat. (Léger mouvement.) 

D. Je vous répète que pas un témoin n'a déposé de ces faits. — R. Je 
le crois bien, M . Pavy ne sort jamais, et ne reçoit personne. 

D. D'après M . Pavy, la lutte qui avait commencé dans la buanderie 
aurait continué dans la cour, et n'aurait cessé qu'à l'arrivée des voisins 
attirés per le bruit. Au moment où ils sont arrivés vous étiez sur m. Pa-
vy, et vous le frappiez? — R. J'agissais avec ma main gauche, qui n'est 
pas ma main favorite, et seulement pour parer les coups. 

D. Il y a une circonstance grave, c'est que le boulon en question a été 
Orouvé sur vous au moment où vous avez été arrêté. Vous appartient-il? 
— R .Non, Monsieur. Si je l'avais, c'est que dans la lutte je m'en étais 
emparé; j'étais tellement troublé, que je l'ai emporté en m'en allant. Il ne 
m'appartient pas. 

D.Pourquoi au moment de l'arrivée des voisins avez-vous pris la fuite? 
— R. Vivement. Je n'ai pas pris la fuite, je me suis en allé aussitôt que 
M. Pavy m'a eu lâché. 

D.Ne cherchiez-vous pas à cacher le boulon au moment où l'on vous 
a arrêté? — R. Je ne le cachais pas; ce qui a pu faire penser cela, c'est 
que la manche de ma blouse me tombait jusqu'au milieu de la main. 

Ou passe à l'audition des témoins, M Pavy (Pierre-François), 7* ans, 
militaire en retraite.Il fait sa déposition d'une voix émue etaltérée.ll s'ex-
prime très vivement; ses paroles sont empreintes d'une exaltation extra-
ordinaire : « Le 31 mai, j'entends frapper à ma porte, c'était Wattecamps 
qui venait me demander de la graine de persil. Je le fis entrer. « Je vou-
drais bien, me dit-il, voir votre jardin. » Je l'y conduis. Il va droit a un 
carré de carottes qu'il trouve très bien. (Légers rires.) J'entre dans la 
buanderie où se trouvait la semence. C'est à ce moment qu'il se retourne 
contre moi, un morceau de fer à la main, et se précipite pour m'en don-
ner des coups dans le bas-ventre. J'ai lutté long-temps, très long-temp->i 

beaucoup plus que mes forces ne me le permettaient. J'allais su?c011?' 
ber; je recevais des coups de boulon sur la tête, et, pour me défendre,) 
lui arrachais la figure. Enfin, je fis un dernier effort, et je parvins a 1 en-
traîner dans la cour. Là, il me maltraita de nouveau, puis il me dit : « ' " 
nissons, en voilà assez. » Je ne sais vraiment pas pourquoi H me ôw 
de finir, car assurément je n'avais jamais commencé. 

M. le président : Dans quel état vous a paru Wattecamps quand il s « 
présenté à vous ? — 11.11 m'avait paru très calme; sans quoi, moi ««i^ 

reçois personne, je ne lui aurais pas ouvert ma porte ;maislorsqu il » -
présenté dans la buanderie, il avait un air égaré : il s'est jeté sur niw 
bousculant tout ce qui trouvait sur son passage. 

D. Mais si l'accusé avait voulu vous assassiner, il pouvait vousjwr 
avec l'instrument qu'il avait à la main, des coups plus violens » 
vous assure qu'il me donnait à la tète des coups très violens. 

D.Ne lui avez-vous pas arraché des mains le boulon? — R- ' 
monsicar. } 

D. Cependant il a reçu sur la main gauche un coup qu'il ne paraît p 
s'être porté lui-même."— K. Je no l'ai point frappé.

 œ 
D.Un fait a cependant été constaté qui ne manque pas d imp0"''"^:, 

c'est que, dans une lutte où vous le représentez comme 
été beaucoup plus maltraité que vous.— H 

est 
es) 

1 neut s'être l' lessé K, 
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même;pour moi,jej>e lui ai rien fait autre chose que de lui uccnir 

figure avec les malis. «/.timaWP5 ' 
D. Quels motifs pouvez-vous attribuer à la conduite d« wauei» 



UR. Je l'ignare, personne ne peut m'en vouloir, je ne reçois aucune 

V
' Ih Mais, enfirf, y avait-il chez vous des objets de nature à tenter la 

cupidité ?— R. Peut-être ma montre. (Rires.) 
D.Mais il a été à votre service; vous aviez à cette époque votre mon-
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de prison. Mais en sortant de l'audience, 
faire sa déclaration d'appel. 

il est allé immédiatement 

être vouiu prendre 
avec de l'argenterie. (Nouveaux rires. ) 

D. L'accusé prétend et soutient que c'est vous qui l'avez frappe en 
lui criant:» Ma femme! ma femme!» —R. C'est une chose qui n'est pas 
la vérité. Je n'ai pas perdu la tête au point de réclamer mon épouse morte 
au premier venu. (Mouvement. ) Je n'étais pas ivre, voyez-vous bien, 
personne ne pourra dire que je boive, je ne prends pas plus d'une de-

ro
i bouteille de vin en huit jours. 
D. Vous persistez à dire qu'il vous a renversé, et, dans votre pensée, 

c'était dans le but d'attenter à vos jours ? —R. Oui, Monsieur, en vérité 
s'il n'est pas venu pour m'assassiner, je ne sais pourquoi il est venu chez 

m
oi. (Longue rumeur.) . . 
Une discussion s'élève sur les nombreuses contradictions qui existent 

entre la plainte de M . Pavy et ses dépositions dans l'instruction et à l'au-
dience; on ne peut lui faire comprendre la portée de ses contradictions. 
On lui donne lecture de sa plainte, il répond qu'il n 'a pas dit ça. 

M. l'avocat-général : Mais c'est le premier acte de la procédure, la 
cause première des poursuites dirigées contre Wattecamps. 

Le témoin : Il faut que M. le juge d'instruction m'ait mal saisi. 
D. Y avait-il dans la buanderie des instrumens dont il aurait pu 

s'emparer ? — R. Oui, Monsieur, il y avait là une échelle et des morceaux 

de bois. . , . , . . 
D. Vous avez bien compris que l'accuse nie formellement vous avoir 

assailli ? — R. Il a raison de parler ainsi; il a sa défense pour lui; c'est 

tout simple. ^
T
 . .... 

D. Aviez-vous chez vous de l'argent ? — R. Non , monsieur; jamais il 
n'a pu m'en voir compter, je n'ai que mon modique traitement, qui le 
plus souvent me laisse des dettes. 

M. Olivier (d'Angers) : J'ai été appelé à constater l'état du plaignant 
et de l'accusé. J'ai été voir le plaignant quelque temps après l'événement ; 
j'ai été frappé de la situation dans laquelle je l'ai trouvé; il était très 
exalté sa parole était brève et forte. En me faisant le récit de l'attaque 
dont il disait avoir été l'objet, il exagérait évidemment des circonstances 
insignifiantes; enfin j 'ai remarqué dans son aspect des choses qu'un mé-
decin comprend mieux qu'il ne les peut dire. ( Sensation prolongée. ) 
Quant à ses blessures, elles étaient légères. L'incapacité de travail, qui 
n'a pas été absolue, n'a pas été de plus de huit jours. 

» J'ai plus tard visité l'accusé; une chose qui m'a frappe au premier 
abord, c'est que ses blessures en grand nombre était plus graves que celr 
les du plaignant. Il avait la figure déchirée, il portait à la main gauche 
une blessure profonde. 

M. Vavocat-général : N'avez-vous pas été plus loin dans la conclusion 
de votre rapport? n'avez-vous pas dit que d'après l'état des blessures il 
semblait plutôt l'assailli que l'assaillant ? 

M. Olivier d'Angers : C'est bien là ma pensée que j'ai reproduite ici 
sous une autre forme. 

M. l'avocat-général : Pensez-vous que les blessures faites au plaignant 
aient pu être portées en vue de donner la mort. 

M. Olivier d'Angers : Il m'est impossible de rien affirmer, mais je dois 
dire que je ne l'ai jamais pu penser. 

Après cette déposition, l'issue des débats ne pouvait être douteuse. 
Aussi est-ce avec étonnement que }'on a entendu les autres témoins don-
ner en quelque sorte un démenti aux faits déjà connus. D'après eux, M. 

Pavy est un homme très calme. Ils ne sont tous arrivés qu'à la fin de la 
lutte, et ils affirment la réalité d'une tentative d'assassinat dont le défaut 
d'intérêt démontre l'impossibilité. 

M. l'avocat-général Plougoulm présente la défense de l'accusé. 
Il s'attache à démontrer que si la non culpabilité de Wattecamps 

est évidente, la concordance des dépositions fuites dans l'instruc-
tion avsit dû mettre les magistrats dans la nécessité de le renvoyer 
devant la Cour d'assises. 

M" Loras renonce à la parole. 

M. le président, pour tout résumé, donne lecture à MM. les jurés 
des questions qui leur sont soumises. 

Watteca mps est aussitôt déclaré non coupable. 

CHRONIQUE. 

DËPARTEMENS. 

VASSY ( Marne ), 27 novembre. — Dimanche dernier, une ca-
tastrophe qui a failli être sanglante, a ému la population de la 
ville de Sainr-Dizier. Au moment où les musiciens de la garde na-

tionale se rendaient à l'église Notre-Dame pour célébrer la fête 
de Sainte-Cécile, une jeune fille âgée de dix-neuf ans, appartenant 
à une honnête famille de cette ville, s'approcha précipitamment 
d'un jeune homme qui faisait partie du groupe des musiciens, et 
dirigea vers la tête de celui-ci un pistolet chargé. Heureusemen 
dans son trouble, la demoiselle B, . . avait oublié d'armer Tins 
trument homicide, et cette circonstance l'empêcha d'accomplir son 
funoste dessein. On attribue cette tentative criminelle au violent 
chagrin qu'aurait éprouvé la demoiselle B. .., victime d'une sé-
duction dont elle portait déjà le fruit dans son sein, et délaissée 
par celui qu'elle avait espéré unir à son sort. Une instruction est 
commencée. 

— ARCIS-SUR-ACBE. — Nous avons, il y a quelques mois, parlé 
d'une grande instruction qui se faisait à Arcis contre plusieurs 
prévenus d'escroquerie en matière de recr utement, instruction dans 
laquelle 300 témoins avaient été entendus. Un des prévenus a été 
condamné à six mois, quatre à un an, et un à deux ans d'emprison-
nement avec des amendes qui ont varié de 50 fr. à 500 fr. 

— ROUEN, 28 novembre. — Le 19 soptembre dernier, lo sieur 

Madcline s'était rendu au théâtre des Arts pour y voir la Juive. 
Ce jour était celui de la rentrée de M. Andrieu, ot les aristarques 
s'étaient donné rendez-vous au théâtre pour juger, les autres di-
sent pour siffler l'artiste. 

Du reste les slffleurs étaient dans leur droit. Mais la mrjorité so 
prononça, Andrieu était reçu, et un commissaire de police se met 
en dovoir de proclamer le jugement et d'inviter les protestans au 

silence. Quelques siffleurs ne tinrent compte de l'avis et continuè-
rent leur tapage. Premier tort. M. Avril, commissaire, se rendit 
alors au parterre, fitexpulser deux jeunes gens par dos municipaux, 
et allait procéder de même vis-à-vis d'un troisième; mais celui-ci 
se mit sur la défensive, donna des coups de pieds, do poing ot de 
dent à l'officier de police. Un autre commissaire arrive et il reçoit, 

ou plutôt sa montre reçoit un boncoup de pied. Cependant le jeune 
tapageur dut céder au "nombre et aller passer la nuit au violon. 

Delà, il est allé pendant plus d'un mois à Bicêtre; enfin, il a 
été renvoyé en police correctionnelle. 

Los faits étaient constans : M. Avril produisait à l'appui do sa 

déclaration un certificat de médecin, et M. Gauthior-Lamotto, au-
tre commissaire, un certificat. . . d'horloger. Quant à Madcline, 
■on excuse était qu'il n'avait pas su qu'il avait affaire à dos corn 
missairos, et qu'il était, co jour-là, tant soit peu échauffé ; et il 
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 jusor un actour !. . . 

1 les efforts do M° Levallois, il a été condamné à six mois 

PARIS , 30 NOVEMBRE. 

Y a-t-il abandon du poste, punissable de la peine d'emprison-
nement dam le fait de n'avoir pas répondu aux appels de nuit ? 

Cette question s'est présentée aujourd'hui devant la Cour de 
cassation ( voir le Bulletin de ce jour ) sur le pourvoi du marquis 
d'Anglade, quo le Conseil de discipline de la 7e légion avait con-
damné à un jour de prison, 

M
0
 Lemarquière son avocat, a soutenu que l'abandon du poste 

pendant toute la nuit, ne constitue que l'absence momentanée 
dont parle l'article 82, et n'est punissable que d'une faction hors 
de tour. 

Cette opinion, partagée par M. Hello, avocat- général, a été ac-
cueillie par la Cour, qui a cassé le jugement du Conseil de dis-
cipline. 

Le procès en diffamation entre M
m6

 de Rabaudy et M. Hip-
polytc Poupon, a été ajourné à samedi prochain. La Cour royale 
entendra les conclusions de M. Glandaz, substitut du procureur-
général, et les r épliques de M

E Thorel Saint-Martin et M° Charles 
Ledru, avocats des parties. 

■ La 1" section delà Cour d'assises, présidée par M. Moreau, 
avait à juger ce matin un jeune homme accusé d'un abus de con-
fiance au préjudice d'un de ses parens dans la maison duquel il 
était commis. Il s'agissait encore d'une victime de ces maisons de 
jeu qui vont heureusement se fermer pour ne plus se rouvrir. 

M. Plougoulm, avocat-général, n'a point dissimulé qu'il y avait 
dans les antécédens et dacs la jeunesse de l'accusé quelque chose 
qui plaidait en sa faveur. Néanmoins le fait était constant, le dé-
tournement avait eu lieu; la condamnation que prononcerait le ju-
ry serait juste. 

M" Paul Fabre, avocat de l'accusé, a fait ressortir en quelques 
mots les circonstances qui atténuaient la gravité d'une faute 
avouée sans détour et expiée déjà par six mois de détention pré-
ventive. 

L'cecusé a été acquitté. 

M. le président Moreau lui a adressé une courte allocution dans 
laquelle il a cherché à lui faire comprendre ce que l'indulgence du 
jury lui imposait d'obligations pour l'avenir. 

-Les jurés de la 2" section avant'de se séparer ont fait entre eux 
une collecte qui a produit 200 fr.; une moitié a été destinée aux 
maisons d'asile, et l'autre moitié à l'instruction élémentaire. 

La collecte des jurés de la lre section montant à 119 fr. , a été 
répartie par tiers entre la société de St-François-R egis, de l'ins-
truction élémentaire et des jeunes détenus. MM. les jurés de la F" 
section avaient déjà fait entre eux une collecte en faveur d'un 
prévenu acquitté. 

-Habitués du balcon de l'Opéra, élégans successeurs des 
Raffinés du bon temps, charmans roués à gants jaunes, produits 
perfectionnés d'une civi'isation qui marche à la vapeur, que ne 
vous avait-on donc envoyé l'annonce de la grande affaire qui ame-
nait aujourd'hui, comme plaignante, à la 6 e chambre, M

11 ''Cé-
line Cayot, l'une de nos plus spirituelles divinités de l'Acadé-
mie royale de musique, et comme témoins à charge deux des plus 
jolies nymphes de ses délicieux ballets. Mais qui donc a pu don-
ner sujet de plainte à cotte bonne et folle rieuse ? Céline a été 
en butte aux brutales insolences d'un cocher do louage. La scène 
s'est passée le 11 juin dernier au milieu de la nuit. Ecoutons-la 
raconter elle-même ses griefs. A l'appel de sa cause, elle se pré-
sente pimpante et parée, pleine d'émotion et tremblante, comme 
un petit page amoureux. L'accueil bienveillant des magistrats la 
rassure bientôt, et voici ce qu'elle raconte : 

« Le 11 juin dernier, vers onze heures du soir, j'étais avec cinq 
de mes camarades à Versailles, ou nous avions paru sur le théâtre 
dans les divertissemens que la liste civile y donna à cette épo-
que. Nous avions besoin d'une voiture pour revenir à Paris, et 
l'hôte chez lequel nous avions logé nous procura un cocher de re-
mise qui, revenant à vide à Paris, consentit à nous reconduire 
chacune chez nous moyennant 5 fr. L'uae de ces dames ayant 
mieux aimé rester à Versailles que de s'aventurer aussi tard sur 
la route , nous partîmes cinq, et il fut entendu que les 30 francs 
convenus seraient payés au cocher sous la réserve qu'il ne pren-
drait personne en route. Cependant au bout de l'avenue de 
Paris nous vîmes avec étonnement un homme monter sur son 
siège. L'une de mes compagnes en fut épouvantée et je fus chargée, 
comme la moins poltrone de toutes, de faire observer au cocher 
qu'il manquait à ses conventions. Il me répondit de la manière la 
plus grossière et ajouta qu'il nous avait loué l'intérieur et non l'ex-
térieur de sa voiture. Je jugeai à son ton que le plus prudent était 
de nous taire et nous le laissâmes continuer sa route. Noua arrivâ-
mes à Paris vers deux heures du matin, et après avoir déposé une 
de ces dames rue de la Paix, nous nous dirigeâmes vers la rue St-
Honoré, près la Poissonnerie Anglaise, où la seconde avait son do-
micile. Arrivées là, le cocher nous déclara qu'il n'irait pa3 plus loin . 
Sur mes observations qu'il manquait à ses conventions, il s'emporta 
contre moi, m'adressa les expressions les plus insultantes et me 
somma de le payer de suite en me menaçant du poing. Je tins bon, 
je lui dis que je ne céderais pas même à la violence et lo sommai à 
mon tour de me conduire au poste voisin ou chez le commissaire 
de police. Il renouvela ses outrages avec tant d'insistance que deux 
ouvriers qui passaient et auxquels nous demandâmes secours enten-
dant les qualifications insultantes qu'il m'adressait, me jugèrent 
apparemment indigne de toute protection et passèrent leur chemin 
aprèîs'être contenté de dire au cocher qu'il avait tort d'insulter 
ainsi une femme qui n'avait personne pour la défendre • » 

M. le président : Il faudrait répéter les expressions dont il s'est 
servi. 

M
lle

 Cayot : C'est que ce sont des termes à no pas répéter... de-
vant tant de monde. 

M. le président : Il faut pourtant que la justice les connaisse; 
indiquez-les, si vous voulez, par des initiales. 

M 11' Cayot ■' I! me traita de canaille, do s..., do p..., il me donna, 
enfin, toutes les qualifications les plus méprisantes. 

» Pendant cette scène, l'une do ces dames épouvantée avait 
pris la fuite, et le cocher, qui dans la scène qu'il nous avait faite 
nous avait menacées de nous conduire chez son bourgeois, re-
montant sur son siège, lança ses chevaux au grand galop et, mal-
gré mes cris, nous entraîna jusque dans lo faubourg St-Germain, 
derrière la rue de Belle-Chasse. Lorsque nous fûmes on cet en-
droit isolé, une porte charretière s'ouvrit à sa voix et so re-
ferma bientôt sur nous. Deux palfreniors parurent et se mirent 
do suito en devoir de dételer les chevaux. Le cocher ouvrit la 
portière ot nous dit d'un ton brusque : « H n'y a de maî-
tre ici que moi , ot si vous ne me paye/ pas , voici mes 
domestiques , ils m'obéiront au moindre signe , et vous pas-
serez un mauvais quart d'heure. Payez à l'instant même 30 fr. 
ou vous passerez ici la nuit tout entière. » En disant ces paroles, 

il me mettait le poing sous le nez et los accompagnait des épithète
8 

qu'il m'avait déjà adressées. Il fallut donc céder et nous résigner 
à rentrer à pied à deux heures et demie du matin. Il nous mit à la 
porte avec nos cartons, que nous fûmes obligées de laisser à la garde 
du factionnaire du ministère de l'intérieur. » 

M
110

 Julie Mercier, témoin assigné à la requête de M
11

" Cayot, 
lève, en prêtant serment devant le Tribunal, deux grands yeux 
noirs, originaires, dit-on, d'Andalousie, ot do nature 

A faire damner les alcaldes 
De ïolose au Guadalété. 

Elle confirme en tous points la déposition de la plaignante, et ra-
conte en fort bons termes comment, faible femme, elle n'opposa 
que des pleurs aux duretés du farouche Automédon. Lorsque M

11
" 

Julie retourne à sa place, on entend plus d'un galant stagiaire dire 
à demi-voix : « Il faut que cet Automédon-là n'ait pas vu clair [le 
11 juin dernier : jamais il n'eût eu lo courage de faire pleurer ces 
yeux-là. » 

On appelle M
lu

 Albertine, second témoin à charge, et plus d'un 
galant robin apprête son binocle ; mais l'huissier annonce qu'elle 
est absente : M

Ue
 Albertine a été saisie d'une subite indisposition. 

M. Augot (c'est le nom du prévenu) oppose une dénégation for-
melle aux allégations de la plainte. Il affirme s'être conduit avec 
la plus exquise politesse avec cos dames et avoir épuisé envers 
elles tous les trésors de sa complaisance de cocher. S'il a emmené 
trois des voyageuses chez lui, c'est à son insu : il avait vu l'une 
d'elles s'enfuir do la voiture rue Saint-Honoré, et avait cru dès-
lors qu'elle était vide. Lorsqu'arrivé à son logis il les y a trouvées 
toutes trois, il leur a galamment offert de les reconduire ou d'aller 
leur chercher un fiacre : ce sont ces dames qui , pour lui faire 
pièce, ont préféré s'en aller à pied de la rue Belle-Chasse à la rue 
Neuve-St-Georges. 

M. le président : Où ces dames vous ont-elles payé ? 
M. Augot : Chez moi, rue de Bellechasse. 

M. le président : Vous n'étiez pas payé rue Saint-Honoré, vous 
croyiez que la dernière de vos voyageuses était partie, et vous n'a-
vez pas couru après elle pour vous faire payer. 

M° Wollis^pour la plaignante, conclud à l'application de la loi 
du 17 mai 1819 pour injures publiques, le délit de menaces sous 
condition ne lui paraissant pas suffisamment établi. Il flétrit avec 
force tout ce qu'il y ado lâche dans la conduite du prévenu, et ma-
nifeste l'espoir devoir le Tribunal lui donner une sévère leçon, bien 
plus encore dans l'intérêt général que dans celui de sa' cliente qui 
ne demande que les dépens pour tous dommages-intérêt». 

M
0
 Duez plaide pour M. Augot. Il no pense pas que M

Uo
 Cayot 

ait fait preuve dans la nuit 11 juin dernier de la douceur et de l'ex-
quise politesse qu'elle a montrées aujourd'hui devant le Tribunal ; 
et si son client a eu quelques vivacités, c'est qu'il y était provoqué 
par une femme qui, dit-on, no se laisse pas facilement intimider. 
D'ailleurs, il n'y a pas un seul témoin dans la cause. Mlle Albertine 
a refusé de venir et M

Uo
 Mercier est plutôt une co-plaignante 

qu'un témoin désintéressé. 

M. Anspach, avocat du Roi, pense qu'en présence des faits éta-
blis aux débats il est indispensable que le Tribunal se montre sé-
vère envers le prévenu. Il requiert contre lui l'application de la 
loi. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, rend le jugement suivant : 

« Attendu que si les faits reprochés à Augot par la plaignante ne con-
stituent pas suffisamment le délit de menaces verbales sous condition 
prévu et puni par l'art. 307 du Code pénal ; 

» Que si en effet ces menaces ne sont pas de la nature de celles spéci-
fiées dans les dispositions de l'art. 305 du Code pénal ; 

» Que si la menace de tenir renfermées chez lui pendant la nuit la 
plaignante et ses compagnes, dans le cas où elles ne paieraient pas la 
somme de 30 francs qui n'était pas réellement due par suite de la 
non exécution des conventions faites entre Augot et la plaignante, ne 
constitue pas suffisamment ce délit, ces circonstances graves doivent au 
moins être appréciés par le Tribunal ; 

» Attendu qu'il résulte des débats qu'Augot a proféré publiquement 
contre la plaignante des expressions outrageantes et des invectives, délit 
prévu et puni par les art. 13 et 19 de la loi du 17 mai 1819 ; 

» Condamne Augot à 100 fr. d'amende et aux dépens. » 

— Admis à une immense majorité de 6 voix sur 8 à figurer 
comme sergent commandant dans l'honorable corps des sapeurs 
de Sceaux, M. Maire payait sa bienvenue dans un des cabarets 
qui se trouvent en si grand nombre dans la partie de cette com-
mune que traverse la route d'Orléans. On avait porté plus d'un 
toast en l'honneur de la hache en général et de l'élu en particulier; 
les électeurs avaient payé leur tournée, l'élu la sienne, on était à 
faire henneur à celle du caporal, lorsque intervinrent au milieu 
de la fête Lelourgues dit Coco et Lenormand dit Lelong, braves et 
honnêtes ouvriers du reste, mais farceurs comme il n'y en a pas , 
et disposés pour le quart-d'heure à rire aux dépens des barbes 
postiches et des grands tabliers blancs. Us se mêlèrent indûment 
de la conversation qui commençaient à devenir bruyante, lancè-
rent quelques lazzis aux assistans et leur échauffèrent ainsi gra-
duellement les oreilles : « Dieu de Dieu, disait Coco à demi-voix, 
mais assez haut pour êtro bien entendu , que jo voudrais donc voir 
lo gros cousin à Jean-Louis défiler la parade avec son hache.— 
C'est des petits sapeurs pour le roi de Rome, répondait Lelong, 
c'est des petits sapeurs qui n'fait pas peur. — Le boucher Tho-
mas, reprit Coco, sera terrible avec son hache, et sans méchante 
allégorie il fera avorter do peur toutes les vaches do la commune. 
Du reste , il n'a pas besoin de barbe , il s'on fournira chez le 
marchand de vins. » Puis il se mit à fredonner avec accompagne-
ment d'une pantomime expressive : 

A son pays vouer sa barbe, 
Au feu rester droit comme un arbe, 
Voilà lé vrai sapeur français. . . 

Lo feu prit enfin aux étoupes. La longanimité du corps des sa-
peurs do la commune do Sceaux eut des bornes, et quelques pa-
roles vives furent renvoyées aux aggresseurs, « Sarbleu 1 dit alors 
Coco, qui s'échauffait à l'œuvre, qu'est-ce qu'il y a là ? beaucoup 
de viande de sapeur, et ce no serait pas lourd à poser. — Fau-
drait voir ça, répondit aigrement le sergent , qui comprit qu'il 
fallait faire ses preuves, et gardor intact l'honneur de la hache. 
Bref, la querelle s'engagea, et le sapeur eut lo dessous. Dieu tra-
hit la bonne cause. . . 

Mais elle a eu le dessus devant la 6" chambre. En considéra-
tion de leurs bons antécédens, Lelourgues et Lenon«fliîmrËfô^Wté 
condamnés, lo premier, qu'à une amende do 50/&. , lo second 
qu'à une amende de 25 fr. 

— Lo 1* Conseil de guerro, présidé par M. |o colonel HurajÉjli 1 
do Sorbéc, du 34° de ligne, s'était assemblé aujourd'hui pour ju4/ 
ger le nommé Bemusat, caporal au 29" de ligno, accusé d'avoir dey 
tourné à son profit los deniers dont il était comptable. C'est ail 
jeu que ce jeune caporal avait perdu l'argent de ses «affiarades. 
Cette faute ne constituait pas soulement une infraction à la disci-
pline militaire, mais le crime prévu par l'art. 1

er
 do la loi du 15 



piillet 1829, et qu'il punit d'une peine infamante. L'accusé dont 
l'attitude annonce le repentir et la confusion, déclare qu'il a été 

entraîné par la passion du jou, et qu'au moment où il est entré 
dansl» maison où il a perdu les 174 fr. , il allait pour régler ses 
comptes avec les divors fournisseurs de la compagnie, tels que 

le boucher et le boulanger. 
Ceux-ci, disons-le, ont à se reprocher d'avoir fait au caporal 

un crédit que les réglemens militaires prohibent. Us l'ont laissé en 
possession d'une somme assez élevée, plutôt que d'exiger de lui 
qu'il payât les fournitures au comptant. Si les choses s'étaient 
passées régulièrement, le caporal Remusat n'eût pas été détenteur 
d'une somme aussi importante, et n'en aurait pas fait un si funes-

te usage, 
M. le commandant Tugnot de Lannoye fait le rapport de cette 

affaire, dont il énumèro les charges qui pèsent sur le prévenu ; 

néanmoins, il le recommande à l'indulgence du Conseil. 
M" Pinède combat les circonstances du fait et démontre qu'il 

s'agit dans l'affaire du délit prévu par les articles 406 et 408 du 

Code pénal ordinaire. 
Ce système de défense est accueilli avec empressement par le 

Conseil qui, après une courte délibération, déclare le nommé Re-
musat coupable d'abus de confiance simple, ot le condamne à deux 
mois d'emprisonnement, aux termes des articles précités combinés 

avec l'article 463 du mémo Code. 

— Robin, prévenu de désertion à l'intérieur et de dissipation 
d'effets d'habillement et do petit équipement, comparaît devant le 
2° Conseil de guerre, et comme il est remplaçant, il est menacé, 
en cas de déclaration de culpabilité, de cinq années de boulot. Le 25 
juin, parti du corps avec une permission d'un mois, il n'était pas 
de retour après l'expiration de ce délai; mais comme il était entré le 
12 juillet à l'hôpital de Péronnc son congé s'était nécessairement 
prolongé. Lo défenseur, dès le début de l'affaire, fait observer que 

Robin a été arrêté le 21 octobre, qu'il n'est sorti de l'hôpital qu'à la 
date du 12 du même mois, et que le délai de grâce accordé aux dé-
serteurs parla loi do fructidor an XIII n'était pas expiré. Le Con-
seil ayant écarté la désertion, la prévention se réduisait au chef 

unique de dissipation d'effets militaires. 
M. Mévil, commandant-rapporteur, dépourvu de preuves relati-

vement à la vente, conclud simplement sur la dissipation d'offots 

d'habillement. 
Robin ne représentait pas son havresac et son schako. Il a pré-

tendu qu'on les lui avait volés pendant son sommeil : « Mon co-
lonel, dit-il, ce n'est pas ma faute. Pendant que j'étais couché dans 
un fossé du côté de la barrière de l'Étoile, mon sac et mon schako 
ont tous doux disparu. J'avais un billet de 800 fr. dans une pocho 
de mon sac ; c'était un beau billet en papier de soie que le sieur 
Dejagher, agent do remplacement à Lille, m'avait donné en paie-
ment. Je n'avais qu'à lo présentor à la Banque pour en toucher le 

montant. 
M. le président : Oui, c'est toujours la même histoire; comment 
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so fait-il que vous n'ayez pas porté plainte. Tenez, je vais vous 
conter votre affaire : vous avez vendu votre casque et votro habit, 
ot l'argent que vous avez retiré de la vente vous l'avez dépensé à 

boire. 
Cette interprétation de la conduite do Robin paraissait beaucoup 

plus vraisemblable; il résultait d'informations prises sur son comp-
te quo l'épisode du billet do 800 francs était un mensonge fait à 

plaisir. 
M" Henrion reconnaît dans les excuses données par son client 

l'influence des consoils de prison : pourquoi les prévenus no sont-
ils pas séparés des condamnés; ils n'apportaraiont pas en justice 

le mensonge et l'imposture. 
Malgré les plaidoiries de son défenseur, Robin no peut pas se 

soustraire à l'application de l'article 4 do la loi du 15 juillet 1820. 
Le Conseil lo déclare, à l'unanimité, coupablode dissipation d'ef-

fets militaires, et le condamne à 2 années de prison, à la majorité 
de 5 voies contre 2, qui avaient voté pour un an do la mémo peine. 

—M. le procureur-général, assisté do M. Boucly, l'un de ses sub-

stituts, a visité aujourd'hui la prison do la Forco. Cette visite a 
duré trois heures. M. lo procureur-général a reçu les réclama-

tions d'un assez grand nombre de détenus. 

— Aujourd'hui le siour L. . . , étalagiste, marchand de gravu-

res, de cartes géographiques et de pièces et écritures autographes, 
a été arrêté en vertu d'un mandat. Cette arrestation se rattache à 
celle antérieure de quatre commis du ministère de la guerro, qui, 

sachant quo de volumineuses liasses do papiers allaient être li-
vrées à la vente, y avaient opéré un triage de toutes les pièces 
portant des annotations, dos observations ou des signatures de 
personnages célèbres de la République, do l'Empire, de la Restau-

ration et même de la dynastie actuelle. 
Au reste, l'arrestation des quatre employés du ministèro de la 

guerre, que l'on avait cru d'abord se rattacher à la saisie des pa-
piers de l'agence du sieur Vidocq, s'y trouve tout-à-fait étran-
gère, et sur le dépôt du cautionnement autorisé par la loi tous 

quatre ont été mis ce matin en liberté. 

— Le roi Othon a été obligé, il y a une quinzaine de jours, 
par la Cour des cautions ( bail-court ) à Londres, de déposer une 
somme considérable, commo caution judicatum solvi, dans un pro-
cès qu'il soutient au sujet do l'emprunt grec contre M. Wright. 

Le roi de la Grèce se trouvait, le 27 de ce mois, assigné devant 
la mémo Cour, au sujet de cet incident. Il s'agissait do savoir le-
quel du demandeur ou du défendeur devait supporter ces premiers 

frais. 
L'attorney-général, qui s'est chargé de la défense du roi Othon, 

a dit quo la Cour avait très bien jugé en assujétissant une tête 
couronnée commo un simple particulier étranger, à la caution ju-

dicatum solvi; mais il a ajouté que dans son opinion c'était au 
défendeur qui avait exigé le dépôt, à en payer les frais. 

Le juge Littlcdale a décidé que le roi Othon n'ayant pas ré-

clamé lors du premier incident la condamnation du défendeur an» 
dépens, c'était à Sa Majesté grocquo à les supporter. 

L'attorney-général : Sa Majesté le roi Othon se soumet très 

respectueusement à la décision de votre Seigneurie. 

— UNE ÉVASION. —Le nommé Clark, condamné à la peine dn 
mort pour meurtre, aux assises d'Albany, dans les Etats-Unis 
était détenu dans la prison du comté, en attendant l'exécution 
Dans la matinée du jour fatal, la femme de Clark obtint la per-
mission d'entrer dans son cachot pour lui faire ses adieux. Une 

demi-heure après on vit cette épouse infortunée sortir avec un 
mouchoir devant la figure, pour essuyer ses larmes. Les geôliers 
respectant sa doulour, ne l'examinèrent pas de près lorsqu'elle 
franchit le guichet. Quelques instans après , le concierge entra 
dans la cellule de Clark, pour le préparer au supplice. Quelle fut 
sa stupéfaction de trouver à la place du condamné, sa femme, 
qui avait changé d'habits avec lui pour faciliter son évasion. 
Ainsi, la femmo d'un meurtrier des Etats-Unis a imité le géné-
reux dévoûment dont l'exemple lui a été donné, il y a plus d'un 
siècle, par lady Nihisdalo en Irlande, et de nos jours par Mm * de 

Lavalette. 

— M. Ménard, libraire, publie aujourd'hui la première livraison d'une 
Bibliothèque anglaise, collection des meilleurs auteurs modernes, et dans 
laquelle il réunira les ouvrages les plus estimés de Marryat, Moricr, Bul-
wer, Wasbington-Irving, James, Campbell et Rogers,lady Bury, Théo-
dore Hook, etc. , etc. Ces noms rappellent des livres qui jouissent en A n-
gleterre d 'une réputation confirmée par de nombreuses éditions, et une 
série d'ouvrages intéressans dont la plupart sont aussi estimés en France 

que dans la Grande-Bretagne. 
M . siénard fait un heureux début en commençant par les OEuvres du 

capitaine Marryat, écrivain qu 'on regarde comme supérieur à Cooper et 
qu'on nomme le rival de Walter Scott. Ses romans, dont la collection est 
désirée par les nombreux lecteurs de l'illustre Ecossais, ont leur place 
marquée dans toutes les bibliothèques. Pierre Simple, l'Officier de mari-
ne, la Pacha à mille queues, llatlin-le-Marin, seront recherchés comme 
l'ont été et le seront toujours Waverlcy, l'Antiquaire, le Monastère, 
Quentin Durward. On peut prédire un grand succès à l'entreprise nou-
velle de M. Ménard ; elle mérite de fixer l'attention sous le rapport lit-
téraire et sous le rapport typographique, qui ne le cède en rien aux bel-

les impressions de notre époque. 

— La collection des Classiques grecs, adoptés pour l'examen du bac-
calauréat-ès-lcttres, avec traduction littérale en regard, par M . Vcndel-
Heyb, se compose des auteurs suivans : Dialogues des Morts de Lucain,l 
fr. 50 c. — Cyropédic de Xénophon, livres 1, 2, et 3 fr. — Apologie de So-
crate, par Platon et Xénophon, 1 fr. 50 c. —OEdipc-roi de Sophocle, 1 fr. 
60 c. — Hécubc d'Euripide, 1 fr. 50 c. — Vie de Marins, par Plutarque, 
1 fr. 80 c. — Vie de Cicéron, 1 f r. 60 c. — Vie de Sylla, 1 fr. 60 c. 

En vente chez Louis Desessart et Compagnie, rue des Beaux-Arts, 15. 

Pour recevoir la collection il faut envoyer un mandat sur la poste en 
ajoutant à chaque livre, 15 centimes. 

— Baccalauréat ès-lettrcs. — Ouverture d'un nouveau cours prépara-
toire par M. LEMOINE, rue de la Chaussée-d'Antin, 5, lundi 4 décembre. — 

Succès garanti. 

BIBLIOTHÈQUE ANGLAISE, COLLECTION DES MEILLEURS AUTEUES MODEENES 
ÎOO VOLUMES W-Q, CMtA.CT.ERES NEUFS, BEAU PAPIER SATINE, A 2 FR. 26 C. LE VOLUME. 

BES COMPLÈTES DU CAPITAINE 
Traduction de M. ALBERT MONTÉ MONT, traducteur de Walter-Scott. — 24 vol. in 8, papier fia satiné, à 2 fr 25 c. 

La l re livraison est en vente; elle contient le tome 1er de PIERRE SIMPLE. — Prix : 2 fr. 25 c. 
Il paraîtra un volume le 1" et le 15 de chaque mois, à partir do demain 1 er décembre 1837. 

On souscrit chez MENARD, libr., éditeur des œuvres de Walter-ScoU, de Florian, place Sorbonne, 5, Paris. 

L% CJIRCEL, 
PERFECTIONNEES , 

A 45 ni. ET AU-DESSUS, GARANTIES . Ces lampe», les plus parfaites qui existent, etquicnt 
pour elles 20 années d'expérience, viennent, d'être rériu tes aux prix des lampes mécaniques les 
plus inférieure 1 . Le prospectus sur lequel s?, trouvent dessinéts toutes les formes «le ces lampes 

si estimées, se distribue gratii à la FABRIQUE SPÉCIALE , rue d'Orléans, 10, au Marais. 

SOCIETES COM»KEJltGa.AAES. 
(Loi «tu 31 mars 1833.) 

Suivant acte passé devant «« Cotkuct et son 
collègue notaires à Paris le 16 novembre 1837, 

enroststré ; 
Il a été formé *ntre : M. Armand-Hyacinthe 

GÙlLLEàEAU DE FKÉVAL, ancien lientcnant-
colone.l, demeurant à Paris, rue d'Ulrn, 20, et 
I. Dcjiré-Marcellin LAISNEY, propriétaire, 

demeurant à Saint -LO (Manche), une société 
ayant pour objet une assurance contre la mor-
lalité des bestiaux , taureaux, bœufs, vaches, 
veaux, chevaux, jumens , élèves et mulets , 
spécial! pour les départemens de la Manche , 
du Calvados et de l'Orne. La société a pris la 
dénominetion de la Normande. La raison so-
ciale est GUILLEMEAU etComp. Le siège prin-
cipal de la société est à Paris, son domicile de 
droit vis -à-vis des liers, est au chef-lieu de 
chaque dépsrtcment; la résidence habituelle du 
directeur-gérant est a Paris, celle do l'agent-
général est a Saint -Lô, chef-lieu de la Manche. 
La société est formée pour 30 année», à partir 
du jour de sa constitution. Le capital soeial a 
été fixé à 1 million de francs, représenté par 

1,000 actions de 1,000 fr. chacune. 
COTTENET. 

~ D'une sentence arbitrale rendue le 18 novem-
bre 1837, par MM. .Itau-Fiançols WiNIERE, fa-
bricant de bronzes, domeurant à Parii , rue 
d'Orléans, n. 8, au Marais, et Achille FREME-
RY, avocat, demeurant aussi à Pari», rue Stc-
Annc, 50 arbitres nommés savoir : M. l'rémery 
par M. Vincey, ci-aprè« nommé et M. Denière, 
par jugement du Tribunal de commerce de Pa-
ris, du 27 octobre dernier, à l'effet de statuer 
sur la demande formée par le »iour Claude VIN-
CEY , demeurant à Paris, rue Ncuvc-des Pe-
tits-champs, 71, au nom et comme gérant de 
la société industrielle et agricole de MonUsson 
dont le «létte était au susdit domicile, sous la 
raison VINCEY «t Comp., et dont 1* capital so-
cial était de 2,400,000 fr. , contre le» sieur» 
comte de BRANCAS, PASCALIS, MAZIN, DA-
VID, actlonnuirei de ladite société, et aus«i 
contre tous Ici porteurs d'action» inconnu», afin 

de di«solution de ladite société Vincty et Comp 
ladite sontenco dépo»éo au greffe du Tribunal 

civil de première instmeo de la Seine, séant au 
Palais de Justice à Paris, par M. Frémery, l'un 
des arbitres, suivant acte du 18 novembre 1837, 
enregistré, rendue exécutoire par M. Rigal, vice 
président dudit Tribunal de la Seine, suivant 
ordonnance du 25 dudit mois de novembre 

3837, aussi enregistrée. 
Appert avoir été extrait ce qui suit : 
Nous arbitres prononçant souverainement et 

fn dernier res ort, et commo amiab es compo-
teurs suivant le vœu de l'art. 31 des «tatuts dé-
clarons dissoute à compter de ce jour, la société 
industrielle et agricole do Mcatcsson, formée 
sous la raison Vincey et Comp. par acte devant 
Lchon et son collègue, notaires à Paris, le 18 
juin 1835 ; nommons pour liquidateur de la so-
ciété dissoute, M. Pascaiis, demeurant à Paris, 
rue de la Paix, 4 bli; disons que Udit liquida-
teur sera mis immédiatement par lo gérant ac-
tuel en possession de tout l'actif social , qu'il 
fera égalent nUanJdtlai publier, conformément 
à la loi, la dissolution qui vient d'être pronon-
cée, que dès actuellement il est et demeure au-
torisé a se faire rendre compte par tou» gérans 
antérieurs, de ce qui concerna leur administra 
tion, à faire le recouvrement de toutes les créan-
ces sociales, ît a payer les det es au fur et à 
mesure de leur* échéances, mais qu'tn ce qui 
concerne la réalisation de l'actif mobilier et im-
mobilier, il »era tenu de convoquer rassemblée 
générale de» actionnaires co propriétaire», la-
quelle réunie et votant conformément aux sta-
tuts, déterminera le mode suivant lequel la 

vcnlodudit actif devra être opérée, disons que 
les dépens du présent arbitrage dans lesquels 
seront compris ceux fait» devant le Tribu-
nal de commerce seront employé» en frai» de 
liquidation. 

Pour extrait : 
Lo liquidateur, F ASCALIS. 

Ad. LouviiAU, avoué. 

Il a été établi entre les surnommés, une so-
ciété en nom collectif pour la fabrication, la 
vente et le commerce do fleurs artificielles, et 
généralement tout ce qui se rattache à cette in-
dustrie. La raison sociaie e»t DAVID fils et C". 
M. David a seul la signature social», qui se 
composera de la raison sociaie, mais qu'il ne 
pourra employer que pour les affaites de la so-
ciété, quia commencé le 26 novembre 1837, et 
doit finir à pareille époque de 1842. 

DAVID. 

ERRATUM . Dans notra numéro d'hier, inser-
tion de l'extrait de l'acte de dissolution de so-
ciété Levêquc »t Paillard, la demeure des deux 
associés, sise à Paris, rue du l'onceau, 28, a été 

oubliée. 

ARNOtlCKS JW»S<3SA>CRKS. 

VKNTKS FAX AUTORITÉ DU JUSTICE. 

Sur la place du Chàtelet. 

Le samedi 2 décembre 1837, a midi. 

Consistant en comptoir, banquette, glaces, 
tables, chaises, casscrollcs, rte, A-i comptant. 

ATI» MVEB»; 

A vendre, rue de Charonnc, 47, une grande 
BIBILIOTHEQUE. à cinq corn», dont deux en 
équerre, avec buffet ca dessous, le tout en aca-

jou et «n chêne. 

Sulvanl acte sou» «ipnatures privées, en date 
àl'arls du lsnovembre 1837 .enregistré en cclto 
villo le 24 du même moi» folio 50 recto, case 8 
et 9, par Chambert, qui a reçu 7 fr. 70 c, et fait 
doubic entre M. Alexis DAVID fi » ainé, négo-
ciant, demeurante Paris, ru» do Cléry, 11, et 
MUo Nanoltc NATHAN) fleuriste, demeurant 
aussi à Paris, rue Itourbon-Villtnouvo, 34, 

COMPAGNIE DES RATEAUX CAVE. 

MM. les actionnaires des bateaux Cavé, sont 
prévenus que conformément à l'acte do société, 
je versement du deuxième quart doit être effec-
tué le 1" décembre, ch*z M. F.-A. Sellièrc, 
banquier, rue do la Victoire, 31 (art. . 7 dudit 
acte). Dans le cas où les actionnaires laissrrai<nt 
écouler plus de 15 jours après l'époque fixée 
pour leuis verscmcns.sans acquitter les terme» 
échus du prix de leurs actions, ils seraient, par 
le seul fait do ce retard, déchus do leur» droit» 
aux dites action», et les paiemens par eux ef-
fectués à compte, appartiendraient a titre d'in-

demniti au fond» social. 
Le gérant saisit cette occasion pour annoncer 

à MM. les actionnaires, que M. Cavé vient de 
construire à la garj St-Ouen, un chantier cou-
vert, pour que les travaux do construction des 
bateaux n'aient pas A souffrir la moindre Inter-
ruption pendant lo mauvaise saison. En se pré-
sentant dan» les atcliorâ de M. Cavé, o« a ta 
gare St-Ouen, MM. les actionnaire» peuvent 
«'assurer par eux-mêmes de. l'activité avec la-

quelle le» travaux sont pous é*. 
Dans l'intérêt de la société, la construction 

du quatrième bateau est différée ; et par co mo-

tif, le paiement du4 e quart ajourné jusqu'à nou-

vel avis. 
Le gérant, A. G AUAY. 

COLS, b an» de durée, place de la Bourse, 27. 

CHEMISIER 
AJUSTÉES et richement fa-
çonnée» pour bals , soirées 
ot mariages. Modèles pour 

^Paris et la province. 

Pareille signature sur chaque col, ou déception 

Brevet d'invention cl de perfectionnement. 

LAMPE BIGEARD. 
Ce simple mécanisme, sans horlogerie, est le 

seul que tout lampiste peut démonter et répa-
rer ; il consiste en un corps de pompe qui reçoit 
l'huile que l'on verso dans le pied. En roulant 
un ressort de pendule, on fait descendre un pis-
ton, et en le déroulant il foule l'huile au som-
met. Le prix modéré n'exclud ni l'élégance ni 
la solidité. La fabrique et magasin ruo Grenier -
St-Lazare, 35, à Paris. 

Heures. 

10 

12 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DK CREANCIERS. 

Du vendredi 1" décembre. 

Hauroy , fabricant de produits 
chimiques, syndicat. 

Legrand , ancien md de toiles , 
remise 4 huitaine. 

BMs, entrepreneur de transports 

militaires , remplacement de 
syndic définitif. 

Barré, ancien sellier, clôture. 

Du samedi 2 déccmbri. 

Lcfaucheux, md tailleur, concor-

dat. 
Travouillon md cordonnier, id. 
Bigi, libraire-éditeur, gérant du 

Pilori, clôture. 
Robin, entrepreneur de monulse-

rie, id. 
Belcourt et Richard, fabricant de 

porcelaines, id. 
Richard, fabricant de porcelaines, 

personnellement, id. 
Maison, ancien tailleur, Id. 
Veuve Roulaugé, miroitière, Id. 
Lcclerc, entrepreneur de ma-

çonnerie, syndicat. 
Dame Rousseau, mde de modrs, 

id. 
Goubeaux, ancien md chocolatier, 

concordat. 

CLOT OUI DBS AFFIRMAT^ >N3. 

Décembre. Heure». 

Frezon jeune, teinturier, le 3 

Moquet, amidonnier, le 3 

Hardelet, fabricant de plaqué, le 4 
ISrulé, carrossier, le 5 

Groffié frères, chapelier», le 5 

Careau, épicier, le 6 
Plou, maroquinier, le 6 
Ltportier jeune , ancien md de 

vins, le a 

Voysin, graveur-eitampeur, le 7 
Getten père, négociant, le 9 
Roux, ancien md de nouveautés, 

le o 
Fleurot, négociant, le 9 

Leroy, md de couleurs, le 9 
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21/! 
2 1/2 
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2 
1 
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2 

12 

12 
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DECES DU 28 NOVEMBRE. 

Mme Demandra, née Davot, a Sainte-Périne-
Chaillot.— Mme veuve Hom. née Foyard, rue 
de la Pépinière, 62.—Mlle Grccnhill, rue de 
Rivoli, 30 bis. — M. Cornélie, rue du Rem-
part-Saint Honoré, 4.—MUo Lecordier, mi-
neure, rue Beauregard, 1 . — M. Bournichon > 
rue de Lancry, 35.— Mme Vernct, née Lobot, 
rue de La R6ynic, 21.— Mlle Garnot, rue Sr 
Martin,.250. - M. Ravoiso , rue Vicille-du-
Templc, 25.— Mme Vaudricn, née Leprinco, 
rue de Charonnc , CO. — Mlle Chauchcfoin, 

quai de» Ormes, 56.—M. Carpentier, rue ae 

l'Echaudé,21. — MmePlacet, née Malevrc, 
rue de Grenelle, 39. — Mlle Gabriel, rue de 
Harlay, 9— M. Ltbert, élève en médecine , 

ruo St-Jacque», 77. 

BOURSE DU 30 NOVEMBRE. 

A TERMiï. 

S •/. comptant. 
—•Fin courant... 
S •/• comptant.... 
— Fin courant..., 
R. de Napl. comp. 
— Fin courant.... 

pl. ht. 
107 15 
107 30 
80 45 
80 45 

ICO 5 
100 — 

107 40 

107 45 

80 55 

80 55 

100 5 

100 — 

pl. bv 

107 10 
107 20 
80 35 
80 35 
!)9 94 
89 00 

d" e. 

(07 40 

|C7 40 

80 55 
80 54 
03 9i 

100 -

Act.dcla Ban<. 

Obi. de la Ville. 
Caisse Lafflttc.. 
— D« 
4 .Canaux 
Ca'ssa bypoth. 

" Rt-(î«rmaln.. 
Vers., droit». 
— gaucha. 

1180 — 

5000 -
1220 — 
822 50 
875 — 
700 — 
660 — 

Kmpr. iom.... 

(
datuet 

— dm. 

Kmpr. Wie... 
Banq.deBrux. 
Empr. piém... 

PartBf... 
imp 

:•/.. 
Haïti. 

l(/0 3/4 

20 48 

A 1/2 

1527 '» 
1057 50 

19 V4 

BRETON-

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centimes. 

IMP1UMK1UE DE Bit UN , PAUL DAUBttfcK ET C«, RUE DU MAIL, b. 
Vu par le maire du 3» arrondissement, 

Pour légalisation de la signature BRVN , Paul DAOTH«B cl C*. 


